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Province de Québec 
Municipalité de Sainte-Béatrix 
MRC de Matawinie 
 
SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU 1er OCTOBRE 2019  
 
PROCÈS-VERBAL de la séance extraordinaire du conseil de la Municipalité de Sainte-Béatrix 
tenue à l’Hôtel de Ville, le lundi 1er octobre 2019, à compter de 19:00 heures, sous la 
présidence de monsieur Serge Perrault, maire. 
 
Sont présents : 
 

MM : Charles Bergeron : conseiller # 2  Andrée St-Jean : conseillère # 3 
Rodrigue Michaud : conseiller # 4        Michel Rainville : conseiller # 5 

             Suzie Payette : conseillère # 6               
  

Est absent : Simon Mercier : conseiller # 1  
 
Le directeur général / secrétaire-trésorier Monsieur Gérard Cossette agit à titre de secrétaire 
d’assemblée en présence de Mme Mélissa Charette, Directrice générale/secrétaire-trésorière-
adjointe. 
     
1. Ouverture de la séance  

 
Ouverture de la séance à 19h05 et constatation de la régularité de l’assemblée avec          
5 conseillers(ères) présents(es). Le président de l’assemblée, monsieur le maire         
Serge Perrault, déclare l’assemblée ouverte et souhaite la bienvenue à tous. 
 

2. Adoption de l’ordre du jour  

3.   Travaux publics 
 
  3.1 Octroi des contrats de déneigement et sablage des rues privées : 
  

3.1.1 Chemins Lac-Vallée-Est et Lac-Vallée-Ouest 
3.1.2 Chemin Martin-Prévost et une partie de la 3e avenue                       

St-Vincent 
3.1.3 Avenues Lessard et Gauthier 
3.1.4 Avenue du Lac-Neuf Nord 
3.1.5 rue de la Falaise 
3.1.6 Rue Rzasa, avenues Frank et Bruno 

3.2 Octroi du mandat - Broyage des branches en bordures de route 
 

3.3 Octroi du mandat – Étude géotechnique et évaluation 
environnementale de site (Phase 1) – Réfection des infrastructures 
de la rue de l’Église 

 
4. Période de questions 
 
5. Levée de l’assemblée 

 
241-10-19 SUR PROPOSITION de la conseillère Mme Andrée St-Jean et APPUYÉE par le 

conseiller M. Charles Bergeron, il est résolu à l’unanimité des conseillers présents 
d’adopter l’ordre du jour. 

 
ADOPTÉE  

 
Rodrigue se retire 
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3. Travaux publics 

3.1  Octroi des contrats de déneigement et sablage des rues privées : 
 

3.1.1 Chemins Lac-Vallée-Est et Lac-Vallée-Ouest 

CONSIDÉRANT QUE   le contrat de déneigement de certaines rues privées 
s’est terminé à la fin de la saison 2018-2019 ; 

 
  CONSIDÉRANT QUE  la Municipalité de Ste-Béatrix a procédé à un appel 

d’offres sur invitation concernant le déneigement et le 
sablage des chemins Lac-Vallée-Est et Lac-Vallée-
Ouest ; 

 
CONSIDÉRANT QUE le conseil était d’accord pour retourner en appel 

d’offres pour maintenir le service de déneigement de 
ces rues privées à partir de la prochaine saison 2019-
2020 ; 

 
CONSIDÉRANT QUE l’appel d’offres # APPO_0003_13092019 a été 

acheminé à toutes nos entreprises locales de 
déneigement ; 

 
CONSIDÉRANT QUE  tous les détails et conditions à respecter pour le 

nouveau contrat se retrouvent dans cet appel d’offres ; 
 
CONSIDÉRANT QUE  deux soumissions ont été reçues : 

 
Contrat d’un an (hiver 2019-2020) 
Sylvain Lavallée enr.       18 240.00 $ conforme 
Dominic Beaulieu Inc.             16 999.58 $ conforme 

 
Contrat de trois ans (hivers 2019-2020 / 2020-2021 / 2021-2022) 
Dominic Beaulieu Inc.       50 998.99 $  conforme 

2019-2020  16 999.63 $ 
2020-2021  16 999.68 $ 
2021-2022  16 999.68 $ 

 
Sylvain Lavallée enr.        56 640.00 $  conforme 

2019-2020  18 240.00 $ 
2020-2021  19 200.00 $ 
2021-2022  19 200.00$  
 

242-10-19  SUR PROPOSITION du conseiller M. Charles Bergeron et APPUYÉE par la conseillère 
Mme Andrée St-Jean, il est résolu à l’unanimité des conseillers présents 
d’accorder à Dominic Beaulieu inc. le contrat de le déneigement et le sablage des 
chemins Lac-Vallée-Est et Lac-Vallée-Ouest pour trois ans au montant de 50 998.99$ 
plus taxes applicables. La dépense sera remboursée par les propriétaires du secteur visé 
selon la répartition établie pour les propriétaires d’immeubles (construits ou non) sur les 
rues privées. 

  
ADOPTÉE  
 

3.1.2 Chemin Martin-Prévost et une partie de la 3e avenue St-Vincent 

CONSIDÉRANT QUE   le contrat de déneigement de certaines rues privées 
s’est terminé à la fin de la saison 2018-2019 ; 

 
  CONSIDÉRANT QUE  la Municipalité de Ste-Béatrix a procédé à un appel 

d’offres sur invitation concernant le déneigement et le 
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sablage du chemin Martin-Prévost et une partie de la 
3e avenue St-Vincent ; 

 
CONSIDÉRANT QUE le conseil était d’accord pour retourner en appel 

d’offres pour maintenir le service de déneigement de 
ces rues privées à partir de la prochaine saison 2019-
2020 ; 

 
CONSIDÉRANT QUE l’appel d’offres # APPO_0003_13092019 a été 

acheminé à toutes nos entreprises locales de 
déneigement ; 

 
CONSIDÉRANT QUE  tous les détails et conditions à respecter pour le 

nouveau contrat se retrouvent dans cet appel d’offres ; 
 
CONSIDÉRANT QU’  une seule soumission a été reçue : 

 
Contrat d’un an (hiver 2019-2020) 
Sylvain Ayotte         17 494.99 $ conforme 

 
Contrat de trois ans (hivers 2019-2020 / 2020-2021 / 2021-2022) 
Sylvain Ayotte         53 992.99 $  conforme 

2019-2020  17 494.99 $ 
2020-2021  17 999.00 $ 
2021-2022  18 499.00 $  
 

243-10-19  SUR PROPOSITION du conseiller M. Charles Bergeron et APPUYÉE par la conseillère 
Mme Andrée St-Jean, il est résolu à l’unanimité des conseillers présents 
d’accorder à Sylvain Ayotte le contrat de le déneigement et le sablage du chemin Martin-
Prévost et une partie de la 3e avenue St-Vincent pour trois ans au montant de         
53 992.99 $ plus taxes applicables. La dépense sera remboursée par les propriétaires du 
secteur visé selon la répartition établie pour les propriétaires d’immeubles (construits ou 
non) sur les rues privées. 

  
ADOPTÉE  

 
3.1.3 Avenues Lessard et Gauthier 

CONSIDÉRANT QUE   le contrat de déneigement de certaines rues privées 
s’est terminé à la fin de la saison 2018-2019 ; 

 
  CONSIDÉRANT QUE  la Municipalité de Ste-Béatrix a procédé à un appel 

d’offres sur invitation concernant le déneigement et le 
sablage des avenues Lessard et Gauthier ; 

 
CONSIDÉRANT QUE le conseil était d’accord pour retourner en appel 

d’offres pour maintenir le service de déneigement de 
ces rues privées à partir de la prochaine saison 2019-
2020 ; 

 
CONSIDÉRANT QUE l’appel d’offres # APPO_0003_13092019 a été 

acheminé à toutes nos entreprises locales de 
déneigement ; 

 
CONSIDÉRANT QUE  tous les détails et conditions à respecter pour le 

nouveau contrat se retrouvent dans cet appel d’offres ; 
 
CONSIDÉRANT QUE  trois soumissions ont été reçues : 
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Contrat d’un an (hiver 2019-2020) 
Dominic Beaulieu inc    2 280.00 $ conforme 
Ferme Avicole des Dalles inc.   Pas soumissionné 
Sylvain Lavallée enr.    2 970.00 $ conforme 

 
Contrat de trois ans (hivers 2019-2020 / 2020-2021 / 2021-2022) 
Dominic Beaulieu inc    7 725.00 $  conforme 

2019-2020  2 280.00 $ 
2020-2021  2 640.00 $ 
2021-2022  2 805.00 $  
 

Ferme Avicole des Dalles inc.   7 399.35 $ non-conforme 
2019-2020  2 199.60 $ 
2020-2021  2 499.75 $ 
2021-2022  2 700.00 $  
 

Sylvain Lavallée enr.    8 415.00 $  conforme 
2019-2020  2 640.00 $ 
2020-2021  2 805.00 $ 
2021-2022  2 970.00 $  
 

244-10-19  SUR PROPOSITION du conseiller M. Charles Bergeron et APPUYÉE par la conseillère 
Mme Suzie Payette, il est résolu à l’unanimité des conseillers présents 
d’accorder à Dominic Beaulieu inc. le contrat de le déneigement et le sablage des 
avenues Lessard et Gauthier pour trois ans au montant de 7 725.00 $ plus taxes 
applicables. La dépense sera remboursée par les propriétaires du secteur visé selon la 
répartition établie pour les propriétaires d’immeubles (construits ou non) sur les rues 
privées. 

 
3.1.4 Avenue du Lac-Neuf Nord 

CONSIDÉRANT QUE   le contrat de déneigement de certaines rues privées 
s’est terminé à la fin de la saison 2018-2019 ; 

 
  CONSIDÉRANT QUE  la Municipalité de Ste-Béatrix a procédé à un appel 

d’offres sur invitation concernant le déneigement et le 
sablage de l’avenue du Lac-Neuf Nord ; 

 
CONSIDÉRANT QUE le conseil était d’accord pour retourner en appel 

d’offres pour maintenir le service de déneigement de 
ces rues privées à partir de la prochaine saison 2019-
2020 ; 

 
CONSIDÉRANT QUE l’appel d’offres # APPO_0003_13092019 a été 

acheminé à toutes nos entreprises locales de 
déneigement ; 

 
CONSIDÉRANT QUE  tous les détails et conditions à respecter pour le 

nouveau contrat se retrouvent dans cet appel d’offres ; 
 
CONSIDÉRANT QU’  une seule soumission a été reçue : 

 
Contrat d’un an (hiver 2019-2020) 
Sylvain Ayotte         2 499.00 $ conforme 

 
Contrat de trois ans (hivers 2019-2020 / 2020-2021 / 2021-2022) 
Sylvain Ayotte         7 497.00 $ conforme 

2019-2020  2 499.00 $ 
2020-2021  2 499.00 $ 
2021-2022  2 499.00 $  
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245-10-19  SUR PROPOSITION du conseiller M. Charles Bergeron et APPUYÉE par la conseillère 
Mme Andrée St-Jean, il est résolu à l’unanimité des conseillers présents 
d’accorder à Sylvain Ayotte le contrat de le déneigement et le sablage de l’avenue du 
Lac-Neuf Nord pour trois ans au montant de 7 497.00 $ plus taxes applicables. La 
dépense sera remboursée par les propriétaires du secteur visé selon la répartition établie 
pour les propriétaires d’immeubles (construits ou non) sur les rues privées. 

  
ADOPTÉE  

 
3.1.5 rue de la Falaise 

CONSIDÉRANT QUE   le contrat de déneigement de certaines rues privées 
s’est terminé à la fin de la saison 2018-2019 ; 

 
  CONSIDÉRANT QUE  la Municipalité de Ste-Béatrix a procédé à un appel 

d’offres sur invitation concernant le déneigement et le 
sablage de la rue de la Falaise ; 

 
CONSIDÉRANT QUE le conseil était d’accord pour retourner en appel 

d’offres pour maintenir le service de déneigement de 
ces rues privées à partir de la prochaine saison 2019-
2020 ; 

 
CONSIDÉRANT QUE l’appel d’offres # APPO_0003_13092019 a été 

acheminé à toutes nos entreprises locales de 
déneigement ; 

 
CONSIDÉRANT QUE  tous les détails et conditions à respecter pour le 

nouveau contrat se retrouvent dans cet appel d’offres ; 
 
CONSIDÉRANT QUE  deux soumissions ont été reçues ; 

 
Contrat d’un an (hiver 2019-2020) 
Sylvain Ayotte         3 495.00 $ conforme 
F.A. Multi-Services       2 940.00 $  conforme 

 
Contrat de trois ans (hivers 2019-2020 / 2020-2021 / 2021-2022) 
Sylvain Ayotte        10 485.00 $  conforme 

2019-2020  3 495.00 $ 
2020-2021  3 495.00 $ 
2021-2022  3 495.00 $ 
 

F.A. Multi-Services        9 030.00 $ conforme 
2019-2020  2 940.00 $ 
2020-2021  3 010.00 $ 
2021-2022  3 080.00 $ 
  

246-10-19  SUR PROPOSITION du conseiller M. Charles Bergeron et APPUYÉE par la conseillère 
Mme Andrée St-Jean, il est résolu à l’unanimité des conseillers présents 
d’accorder à F.A. Multi-Services le contrat de le déneigement et le sablage de la rue de 
la Falaise pour un an au montant de 2 940.00 $ plus taxes applicables. La dépense sera 
remboursée par les propriétaires du secteur visé selon la répartition établie pour les 
propriétaires d’immeubles (construits ou non) sur les rues privées. 

  
ADOPTÉE  
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3.1.6 Rue Rzasa, avenues Frank et Bruno 

CONSIDÉRANT QUE   le contrat de déneigement de certaines rues privées 
s’est terminé à la fin de la saison 2018-2019 ; 

 
  CONSIDÉRANT QUE  la Municipalité de Ste-Béatrix a procédé à un appel 

d’offres sur invitation concernant le déneigement et le 
sablage de la rue Rzasa, avenues Frank et Bruno ; 

 
CONSIDÉRANT QUE le conseil était d’accord pour retourner en appel 

d’offres pour maintenir le service de déneigement de 
ces rues privées à partir de la prochaine saison 2019-
2020 ; 

 
CONSIDÉRANT QUE l’appel d’offres # APPO_0003_13092019 a été 

acheminé à toutes nos entreprises locales de 
déneigement ; 

 
CONSIDÉRANT QUE  tous les détails et conditions à respecter pour le 

nouveau contrat se retrouvent dans cet appel d’offres ; 
 
CONSIDÉRANT QUE  deux soumissions ont été reçues ; 

 
Contrat d’un an (hiver 2019-2020) 
Dominic Beaulieu inc    2 400.00 $ conforme 
Sylvain Lavallée enr.    2 970.00 $ conforme 
 

 
Contrat de trois ans (hivers 2019-2020 / 2020-2021 / 2021-2022) 
Dominic Beaulieu inc    7 450.00 $  conforme 

2019-2020  2 400.00 $ 
2020-2021  2 500.00 $ 
2021-2022  2 550.00 $  
 

Sylvain Lavallée enr.    8 910.00 $  conforme 
2019-2020  2 970.00 $ 
2020-2021  2 970.00 $ 
2021-2022  2 970.00 $  
  

247-10-19  SUR PROPOSITION du conseiller M. Charles Bergeron et APPUYÉE par la conseillère 
Mme Andrée St-Jean, il est résolu à l’unanimité des conseillers présents 
d’accorder à Dominic Beaulieu inc le contrat de le déneigement et le sablage de la rue 
Rzasa, avenues Frank et Bruno pour trois ans au montant de 7 450.00 $ plus taxes 
applicables. La dépense sera remboursée par les propriétaires du secteur visé selon la 
répartition établie pour les propriétaires d’immeubles (construits ou non) sur les rues 
privées. 

  
ADOPTÉE  

 
Rodrigue revient 

 
3.2 Octroi du mandat – Broyage des branches des branches en bordures de route 

 
CONSIDÉRANT QUE  nous sommes allés en appel d’offres sur invitation pour 

faire exécuter le broyage en bordure de certaines de 
nos routes municipalisées ; 

 
CONSIDÉRANT QUE  sur 7 enteprises invitées, seulement une seule a 

soumissionné : 
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- Entreprises Pierre Bélisle et fils inc. : Pas soumissionné 
- Sylvain Lavallée inc. :        Pas soumissionné 
- Ferme avicole des Dalles :       Pas soumissionné 
- Dominic Beaulieu inc. :        Pas soumissionné 
- Mini-Travaux 4 saisons enr. :       Pas soumissionné 
- EGA Entreprises :        19 600.00$ + taxes 

  
248-10-19 SUR PROPOSITION du conseiller M. Rodrigue Michaud et APPUYÉE par le conseiller 

M. Charles Bergeron il est résolu à l’unanimité des conseillers présents de faire exécuter 
le broyage au prix de 19 600.00$ + taxes par EGA Entreprises.  

 
 ADOPTÉE 
 

3.3 Octroi du mandat – Étude géotechnique et évaluation environnementale de site 
(Phase 1) – Réfection des infrastructures de la rue de l’Église 

 
ÉTUDE GÉOTECHNIQUE ET ÉTUDE ENVIRONNEMENTALE DE SITE PHASE 1 

RÉFECTION DE LA RUE DE L’ÉGLISE 
 
CONSIDÉRANT QUE  trois (3) laboratoires ont été invités à déposer des offres de 

services pour réaliser les études géotechnique et 
environnementale de site phase 1 pour le projet de réfection de 
la rue de l’Église, selon le devis préparé par EXP le 12 
septembre dernier. Ces firmes sont : ABS, Englobe et 
Solmatech ; 

 
CONSIDÉRANT QUE  les trois soumissions reçues avant 11 heures, le 26 septembre 

dernier, sont conformes, sous réserve d’obtenir les 
autorisations de signature pour deux d’entre elles ; 

 
CONSIDÉRANT   les prix obtenus suivants : 
 

- ABS    21 400,00 $ + taxes 
- ENGLOBE    17 470,02 $ + taxes 
- SOLMATECH   13 900,00 $ + taxes 
-  

249-10-19 SUR PROPOSITION du conseiller M. Charles Bergeron et APPUYÉE par la conseillère 
Mme Suzie Payette il est résolu à l’unanimité des conseillers présents  

 
QUE   le mandat de réaliser les études géotechnique et environnementale de 

site phase 1 soit confié à la firme SOLMATECH au montant     
13 900,00 $ (taxes en sus) ; 

 
QUE   le devis d’appel d’offres, le document de soumission incluant la formule 

de prix et la présente résolution fassent foi de contrat entre les parties ; 
 

QUE   la présente résolution soit transmise à : 
 

-  aux trois firmes invitées 
-  Mme Isabelle Mireault, ing. chargée de projet, EXP 

 
ADOPTÉE 

 
4- Période de Questions  

 
Le maire répond aux questions des citoyens. 

 
5- Levée de la séance 

 
L'ordre du jour étant épuisé. 
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 250-10-19 SUR PROPOSITION du conseiller M. Rodrigue Michaud et APPUYÉE par la 
conseillère Mme Andrée St-Jean, il est résolu à l’unanimité des conseillers présents de 
lever l’assemblée à 21h15. 

 
ADOPTÉE 
 
Je, Serge Perrault, ai approuvé toutes et chacune des résolutions contenues au présent 
procès-verbal, n’ayant pas avisé le directeur général/secrétaire-trésorier par intérim de mon 
refus de les approuver conformément à l’article 55.3 L.C.V 
  
 

_________________________ __________________________ 
Serge Perrault Gérard Cossette  
Maire Directeur général et secrétaire-trésorier par 

intérim 
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